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z L’interaction entre pathologies mentales et dangerosité sexuelle chez les jeunes est un phéno­
mène complexe et préoccupant. z En examinant ces dynamiques, des facteurs contribuant à la 
violence sexuelle ainsi que les conséquences psychologiques pour les jeunes concernés peuvent 
être mis en lumière. z Une compréhension approfondie de ces interactions est essentielle pour 
élaborer des stratégies de prévention et d’intervention adaptées, visant à protéger les enfants et 
les adolescents.

Pathologies mentales 
et dangerosité sexuelle 
infanto-juvénile

La dangerosité sexuelle des mineurs et son impact 
sont trop souvent méconnus. En confron­

tant les fausses croyances aux réalités psycho­
criminologiques, il s’agit de mieux comprendre les 
interactions entre les pathologies mentales et la dan­
gerosité sexuelle infanto-juvénile.

Fausses croyances et réalités 
psychocriminologiques

Mineurs et violences sexuelles, une 
problématique hétérogène mal connue
Contrairement aux fausses croyances, souvent 
médiatisées, selon lesquelles la très grande majo­
rité des auteurs de violences sont des adultes, 
il apparaît que :
• 50 % des mis en cause pour viols sur mineurs sont 
eux-mêmes mineurs [1] ;
• 43 % des auteurs de violences sexuelles ont 
moins de 15 ans [2] ;
• l’âge moyen des mineurs poursuivis pour des 
infractions à caractère sexuel est de 14 ans [1] ;

• les cas révélés de violences sexuelles perpétrées 
par des mineurs entre 2016 et 2021 ont augmenté 
de 60 % [2] ;
• plus de 80 % des individus ayant commis des 
violences sexuelles suivis au sein de l’unité régio­
nale de soins aux auteurs de violences sexuelles 
(URSAVS) [3,4] ont été des enfants pris en 
charge par l’aide sociale à l’enfance, ayant vécu 
de multiples placements en foyers et familles 
d’accueil.
 z En deçà de 13 ans, il n’est pas question d’au­

teurs de violences sexuelles mais d’enfants 
présentant des comportements sexualisés pro­
blématiques. Ces comportements, non judi­
ciarisables du fait de l’âge, sont des indicateurs 
puissants de l’existence d’effractions sévères 
du développement de l’enfant. L’approche soi­
gnante est ici aussi déterminante que singu­
lière. Elle renvoie avec urgence vers une prise 
en charge telle que celle proposée par l’unité 
d’accueil pédiatrique pour l’enfance en dan­
ger du centre hospitalier universitaire de Lille. 
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Mental disorders and sexual dangerousness in children and adolescents. The interaction 
between mental illness and sexual dangerousness in young people is a complex and troubling pheno­
menon. Examining these dynamics can shed light on factors that contribute to sexual violence and 
the psychological consequences for the young people involved. A thorough understanding of these 
interactions is essential for developing appropriate prevention and intervention strategies aimed at 
protecting children and adolescents.
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Les travaux du Dr Marie-Laure Gamet dans ce 
domaine sont éclairants [5].
 z Des carences affectives précoces, un défaut 

majeur de contenance familiale, des dysfonc­
tionnements graves au sein des familles, associés 
à des troubles précoces et durables de l’attache­
ment doivent impérativement être considérés 
pour quiconque veut appréhender avec luci­
dité la dangerosité sexuelle dès l’enfance et 
l’adolescence. L’approche des psychotraumas 
complexes, majoritairement sexuels, subis dans 
l’enfance, apparaît comme un lien toxique, 
profondément et durablement nourricier de la 
dangerosité sexuelle et de la vulnérabilité aux 
pathologies mentales. En d’autres termes, toute 
forme de violence – sexuelle ou non – nourrit 
cette dangerosité. Elle fait le lit non seulement 
de pathologies mentales mais établit également 
un lien criminogénique à autrui sur le long 
terme.
 z L’enjeu est abyssal puisque, si l’on se reporte 

aux chiffres de la Commission indépendante 
sur l’inceste et les violences sexuelles faites 

aux enfants de 2023, « trois enfants par classe en 
moyenne [sont] victimes de violences sexuelles », 
et « un enfant [est] agressé sexuellement toutes les 
trois minutes » [6]. Cela donne une représenta­
tion plus fidèle de l’étendue des défis à relever. 
Une approche pédopsychiatrique spécifique 
de la dangerosité sexuelle chez les mineurs, 
en même temps qu’un regard sur les réalités 
de leur développement sexuel, doit émerger 
au plus vite afin de prévenir les risques de 
conséquences pathologiques criminogènes. 
L’étude Violences et rapports de genre (Virage) 
de 2017 [7] confirme les résultats fournis par 
l’Institut national de la santé et de la recherche 
médicale en 2008 [8] :
• une femme ayant subi des violences physiques 
et sexuelles dans l’enfance présente dix-neuf 
fois plus de risque d’être victime de violences 
sexuelles conjugales à l’âge adulte ;
• un homme ayant subi des violences physiques 
et sexuelles dans l’enfance présente quatorze 
fois plus de risque de commettre des violences 
sexuelles à l’âge adulte.
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 z Évidemment, toutes les victimes n’entrent 
pas systématiquement dans un processus 
de reproduction ou de développement d’une 
maladie mentale ; ce serait nier les capacités de 
résilience. Toutefois, il est nécessaire d’entendre 
que toute violence subie dans l’enfance instaure, 
par sa nature, un lien de prévalence à prendre en 
considération pour toute proposition de soins. 
À cet endroit précis s’origine la prévention dite 
secondaire.
 z La pathologie mentale n’est donc pas for-

cément première à entraîner la dangerosité 
sexuelle. C’est bien plus souvent l’exposition pré­
coce à la violence qui est génératrice de patho­
logies mentales. Il s’agit d’une chaîne fermée sur 
elle-même, qualifiée de “prédation” : la violence 
nourrit la pathologie qui nourrit la violence qui 
nourrit la pathologie, etc. Autrui devient alors 
le combustible nécessaire et jamais suffisant de 
ce cercle pathogène et 
criminogène, produc­
teur de dangerosité au 
long cours. Dans ce chaî­
nage, victimologie et 
agressologie fusionnent.
 z C o n c e r n a n t  l e s 

prises en charge des 
auteurs adultes au sein 
de l’URSAVS, le constat 
est récurrent : nom­
breux sont ceux qui ont 
commis leur premier passage à l’acte alors qu’ils 
étaient encore mineurs. L’antériorité de leur 
dangerosité infantile devient alors un chapitre 
fondamental du suivi thérapeutique, souvent 
seule porte d’entrée sur l’éclairage des violences 
qu’ils ont subies à l’origine. Ce discours n’a donc 
de sens que dans la prise en compte de ce qu’il 
convient d’appréhender en tant que continuum 
victimo-agressologique.

Le continuum victimo-agressologique
Sur le fondement de 2 000 dossiers de soins 
concernant des mineurs et des adultes pris en 
charge à l’URSAVS sur la période 2009-2025, 
il peut être avancé qu’environ 83 % des auteurs 
de violences sexuelles sont d’anciennes vic­
times, la plupart du temps non reconnues et 
non judiciarisées. Par ailleurs, avec un taux de 
classement sans suite de 86 % des affaires de vio­
lences sexuelles et même de 94 % des affaires 
de viols [9], nous baignons dans le réalisme 
froid et morbide des liens qu’entretiennent 
dangerosité sexuelle, pathologies mentales et 

continuum victimo-agressologique. Ici tombe 
la croyance selon laquelle une cloison étanche 
distinguerait les agresseurs des victimes. 
Le travail mené par l’URSAVS met clinique­
ment en lumière ce lien fréquent, dont l’étude 
Virage [7] dessine les contours statistiques. 
Cela a pour conséquence fréquente qu’au sein 
de l’unité, l’exercice thérapeutique associe sou­
vent les méthodes du centre de ressources sur 
le psychotrauma.
 z Ce lien de prévalence victimologique est 

parmi les éléments les plus difficiles à entendre 
pour la société. Admettre que les auteurs sont 
également des victimes est souvent de l’ordre 
de l’insupportable, mais cette réalité clinique 
est aussi efficace qu’utile pour comprendre 
la notion même de dangerosité sexuelle. 
Sa mise au travail dans les thérapies tient un 
rôle notable dans la réduction du taux de réci­

dive des patients (1,5 % 
pour les patients pédo­
philes pris en soins par 
l’URSAVS de Lille contre 
10 % selon une statis­
tique nationale du minis­
tère de la Justice) [10]. 
En outre, si on prend 
en compte toutes les 
infractions qui étaient 
invisibles parce que niées 
il y a encore quinze à vingt 

ans (violences sexuelles intrafamiliales, perpé­
trées au sein de l’Église, dans le secteur de l’en­
seignement comme dans l’affaire Bétharram, 
dans les associations sportives ou extrascolaires), 
le chiffre noir sociojudiciaire impactant cette 
clinique explose.
 z À cet instant précis de la réflexion, 

il convient de noter les différents destins pos­
sibles qui s’offrent aux victimes d’agressions 
sexuelles, particulièrement lorsqu’elles sont 
mineures. Ces destins sont cliniquement non 
exclusifs les uns des autres et peuvent, en fonc­
tion des situations, s’additionner, se succéder ou 
s’interconnecter, au profit du nourrissement de 
pathologies anxieuses, dépressives, psychotiques, 
psychopathiques, etc.
 z À l’évidence, la mortification physique et 

l’envahissement mental causés par l’agres­
sion sexuelle présentent une toxicité mortifère 
conduisant à un risque suicidaire croissant.
 z Cet envahissement et cette toxicité des 

actes subis sont autant de risques pour la vic­
time de se retrouver emprisonnée durablement 
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dans le scénario traumatique. Cet emprisonne­
ment encrypte et modifie alors les comporte­
ments de façon sensible, augmentant le risque 
de mises en danger récurrentes – physiques, 
sexuelles et psychologiques – dans un processus 
circulaire de retraumatisation. Le corps devient 
le lieu indicible de transcription de la violence 
sexuelle, la temporalité et le désir disparaissent, 
créant une identité traumatique qui prend 
toute la place. L’unité est, par exemple, régu­
lièrement contactée afin de prendre en charge 
des mineures parfois très jeunes (certaines ont 
moins de 12 ans) qui ont adopté des comporte­
ments prostitutionnels occasionnels ou réguliers 
et ont même parfois intégré des réseaux crimi­
nels structurés internationaux. Dans la quasi-
intégralité des situations cliniques rencontrées, 
un passé de violences sexuelles a été retrouvé. 
Le risque suicidaire augmente évidemment en 
proportion du nombre de retraumatisations que 
ces mineures se font subir.
 z La douleur morale et la souffrance psy-

chique enracinées dans le ou les trauma­
tismes vécus peuvent conduire à des tentations 
d’“anesthésie” via le recours récurrent à des subs­
tances ayant pour but de fuir, plus que d’apaiser, 
le caractère insupportable d’une “identité trau­
matique”. La voie addictogène peut alors dura­
blement s’enraciner dans le parcours : alcool, 
stupéfiants, médicaments dévoyés de leur but 
premier, etc. Le corps devient le lieu, toujours 
indicible, d’une anesthésie ou d’une anxiolyse 
qui révèle en creux ce qu’il convient d’anes­
thésier : l’histoire traumatique. Addictions et 
dangerosité sexuelle sont très intriquées en ce 
sens qu’elles définissent, dans ces tentatives de 
fuite à court terme, des pathologies mentales sur 
le long terme où la suicidologie spécifique doit 
être plus profondément investiguée.
 z Mal compris et peu accepté, parce que sou­

vent appréhendé comme une forme d’“excuse” 
psychiatrique – bien qu’il n’en soit rien –, le qua­
trième destin mental et comportemental qu’im­
pose potentiellement la dangerosité sexuelle 
réside dans le risque d’une identification à l’agres­
seur, avec toute la problématique des passages 
à l’acte délictuel et criminel qui en découle. 
L’identité traumatisée peut, soit par érotisa­
tion de l’agression subie (notamment chez des 
mineurs très jeunes au moment où ils/elles 
ont été victimes), soit par production déstruc­
turante d’un trouble grave de la personnalité 
(comme dans certaines formes d’aménagements 
psychopathiques), soit par perte traumatique de 

l’identité d’origine qui se retrouve écrasée par 
celle de l’agresseur (écrasement de tout espace 
ou contenu mental non lié aux actes subis, ce qui 
gèle l’entièreté du fonctionnement mental au 
profit du scénario traumatique), soit par adhé­
sion identificatoire contra-suicidaire (lorsque 
s’identifier à l’agresseur devient le seul moyen de 
se rassurer sur un semblant de continuité d’exis­
tence), faire parfois penser à un fonctionnement 
dit en faux-self.
 z Au milieu de toute cette morbidité psychia-

trique et sexuelle demeure une source d’espoir, 
fondée sur deux piliers : les capacités de résilience 
et d’élaboration mentale qui, bien qu’esquisse 
d’une histoire à venir longue et douloureuse, 
et n’excluant en rien l’échec et le risque suici­
daire, permettent d’entrevoir, par le soin prodi­
gué sur le long terme, un dépassement constructif 
d’une perception de soi non assujettie aux vio­
lences sexuelles subies. La résilience est en 
somme comme l’histoire de la boîte de Pandore : 
une fois ouverte, elle laisse s’échapper tous les 
maux, ne gardant au fond que l’espoir.

Conclusion

D’une manière générale, tout ce qui porte 
atteinte à la contenance psychique, à l’intégrité 
corporelle, aux développements psycho-affectif 
et sexuel, aux questions d’attachement sécure et 
d’altérité, même si cela n’objective pas immédia­
tement une pathologie mentale telle qu’inscrite 
au Manuel diagnostique et statistique des troubles men-
taux dans sa 5e version [11], représente le socle 
d’un délitement de la représentation de soi et du 
principe d’altérité. Ce socle est le terreau fonda­
mental du risque agressif en général, et de la dan­
gerosité sexuelle en particulier.
La question de la pathologie mentale est indis­
sociable du développement psychologique et 
sexuel de l’enfant, ainsi que de tout ce qui y a fait 
durablement obstacle, ce qui consacre la place du 
psychotraumatisme.
Le risque de développement d’une pathologie 
psychiatrique prend sa source ici, au croise­
ment de tous ces vecteurs que sont l’altération 
de l’identité, la déstructuration de l’organisation 
pulsionnelle, et l’entrave au développement 
psycho-affectif et sexuel. Ces vecteurs relèvent 
par nature d’une toxicité mortifère, en ce sens 
qu’ils sont fondateurs de ce que l’on retrouvera, 
parfois des années plus tard, dans le vocabu­
laire autant psychiatrique que judiciaire chez les 
adultes [12–20]. n
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